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1 LOCALISATION GENERALE DU PROJET 

Le Syndicat Interdépartemental d’Aménagement du Guiers et de ses Affluents souhaite faire des 

aménagements hydrauliques sur le cours d’eau du Guiers Mort à Entre-Deux-Guiers ; 

 

Entre-Deux-Guiers se situent dans le département de l’Isère (38), au nord de Grenoble et au sud-
ouest de Chambéry, en partie dans le parc naturel régional de Chartreuse. 

 

Les cartes ci-après permettent de localiser de manière générale le secteur d’étude. 

 

 

Figure 1 : Carte de localisation du secteur d’étude dans le département de l’Isère 

 

 

Entre-Deux-Guiers 
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Figure 2 : Carte générale de localisation du secteur d’étude sur fond aérien 

Lac de Paladru 

Lac d’Aiguebelette 

Entre-Deux-Guiers 
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Figure 3 : Carte générale de localisation du secteur d’étude avec les cours d’eau (Source SIAGA) 

 
 
 

Saint-Joseph-
de-Rivière 
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2 LOCALISATION PRECISE DU PROJET 

2.1 LOCALISATION GENERALE  

Le projet concerne la portion du Guiers Mort qui s’étend du seuil du poste à gaz (limite amont) jusqu’à 
la confluence des deux Guiers (limite aval). 

 

Les cartes ci-après présentent leur localisation. 

 

Seuil du 
Moulin Neuf

Guiers Mort

 

Figure 4 : Localisation du projet à Entre-Deux-Guiers (38) 
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Seuil du 
Moulin Neuf

Seuil du 
poste à gaz

Confluence 
Guiers Vif –
Guiers Mort

L’Herretang

Le Guiers Mort

L’Aigue Noire

 

Figure 5 : Présentation du secteur d'étude à Entre-Deux-Guiers (38) 

 

Le linéaire parcouru par le Guiers Mort sur ce périmètre s’élève à 3.4 km. Deux cours d’eau viennent 
confluer avec le Guiers Mort sur ce linéaire, l’Herretang en rive gauche et l’Aigue Noire en rive droite. 

Le remous solide de l’ouvrage du Moulin Neuf remonte actuellement jusqu’à la confluence de l’Aigue 

Noire. Néanmoins, afin d’étudier  un tronçon homogène complet, la zone d’étude remonte jusqu’au 
poste à gaz, qui constitue un point dur pour le Guiers Mort, où un seuil protège un pipeline de gaz, en 

cours d’aménagement de franchissabilité (contres-seuils).  

 

2.2 COORDONNEES GEOGRAPHIQUES DU PROJET 

Le tableau ci-après indique les coordonnées géographiques des actions des différents projets.  

Tableau 1 : Coordonnées géographiques des projets 

Projet 
Coordonnées 
graphiques 

Coordonnées Lambert II Etendu Lambert 93 

Entre-
Deux-
Guiers 

Long : 05°74’21"47 X 903 689,25 951 864.43 

Lat : 45°43’35"89 Y 2 088 213,01 6 519 255,87 
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1 NATURE, CONSISTANCE, VOLUME ET OBJET DE 
L’INSTALLATION 

 OBJET DU PROJET 1.1

1.1.1 RAPPEL DES OBJECTIFS DU PROJET 

Le Syndicat Interdépartemental d’Aménagement du Guiers et de ses Affluents (SIAGA) est 

en charge de la gestion intégrée de l’eau et des milieux aquatiques dans le bassin versant du Guiers et 
son aquifère associé. Le bassin versant du Guiers, d’une superficie de 614 km², est un territoire 

essentiellement rural situé en Région Rhône-Alpes, sur les départements de l’Isère (38) et de la 

Savoie (73). 

Le SIAGA porte un (second) contrat de rivière d’une durée de 7 ans (contrat de bassin GUIERS - 

AUGUEBELETTE) qui a pour ambition de répondre aux nouveaux enjeux identifiés et d’avoir une 
approche multifonctionnelle plus globale. Il se conforme aux objectifs de la Directive Cadre sur l’Eau 

(DCE) et respecte les orientations et le programme de mesures du Schéma Directeur d’Aménagement 
et de Gestion des Eaux (SDAGE).  

Le SIAGA porte un (second) contrat de rivière d’une durée de 7 ans (contrat de bassin GUIERS - 

AUGUEBELETTE) qui prévoit la mise en œuvre de 95 fiches action détaillées en vue de pallier les 
dysfonctionnements hydrauliques, morphologiques et écologiques du bassin. Certaines de ces fiches 

ont été définies comme prioritaires. 

L’aménagement du seuil du Moulin Neuf a fait l’objet d’une fiche action B1-1-2 développée dans le 

schéma morpho-écologique des cours d’eau du bassin versant. Le projet a pour objectif principal la 

restauration de la continuité écologique du Guiers Mort au droit de l’ouvrage infranchissable et source 
d'un blocage du transit sédimentaire très important, à proximité de la confluence du Guiers Mort avec 

le Guiers Vif. Le périmètre de ce projet s'étend du Pont Jean Lioud, à l'aval du seuil du Moulin Neuf, 
soit un linéaire total de 900 m environ.  

La commune d'Entre-Deux-Guiers est maître d'ouvrage sur cette opération. Une convention a été 
signée avec le SIAGA qui apporte son appui technique. 

 

Le scénario retenu a pour objectifs : 

 la restauration de la continuité piscicole par la création d'une rivière de contournement, et 

d'une amélioration de la dévalaison du seuil actuel ; 

 L'amélioration de la continuité sédimentaire via l'arasement partiel du seuil sur 1.73  , qui 

permettra de diminuer l'engravement très important causé par le seuil ; 

 l'amélioration du comportement en crue sur le linéaire où l'arasement aura un impact sur le 

profil en long du Guiers Mort. L'abaissement du seuil et le désengravement permettront des 

améliorations notables sur ce point ; 
 la restauration hydromorphologique du Guiers Mort sur le linéaire aménagé, l'abaissement du 

profil en long permettant de retrouver une dynamique supérieure du cours d'eau. Les travaux 

en rive gauche permettront également le rétablissement de l'espace alluvial du Guiers Mort ; 

 la sécurisation des biens et des personnes sur le linéaire aménagé via la réfection de berges 

et de digues actuellement dégradées. 
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Figure 1 : Carte générale de localisation du secteur d’étude avec les cours d’eau (Source SIAGA) 
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1.1.2 AMENAGEMENTS PROJETES 

Les travaux de restauration de la continuité écologique se déclinent comme suit : 

- Arasement partiel de l'ouvrage sur 1.73 m (soit à la cote 378.50 mNGF) via une découpe du seuil 

actuel ;  

- Aménagement d'un dispositif de franchissement (rivière de contournement), d'une échancrure et 

d'une passe à canoë ; 

- Mesures d'accompagnement de l'abaissement :  

 restauration de l’espace alluvial de bon fonctionnement en rive gauche ; 

 mise aux normes de la digue du Suiffet ; 
 protections des berges des jardins sur le secteur Jean Lioud ; 

 stabilisation du profil en long au Pont Jean Lioud. 

 

Ces aménagements conduiront entre autres au défrichement d'une surface totale de 0,43 ha de 

terrains boisés. 
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Figure 2 : Synthèse des aménagements retenus pour le seuil du Moulin Neuf  



  

 CONSISTANCE DES TRAVAUX 1.2

 

1.2.1 ARASEMENT PARTIEL DU SEUIL DU MOULIN NEUF ET MISE EN 
PLACE D’UNE RIVIERE DE CONTOURNEMENT 

 

1.2.1.1 Description générale des travaux 

Les travaux consistent à araser partiellement le seuil du Moulin Neuf et à rétablir la continuité piscicole 
en son droit. 

Le seuil sera arasé partiellement à la cote 378.50 m NGF, ce qui correspond à un abaissement de 
1,70m environ par rapport à la crête existante. La démolition partielle du seuil sera réalisée au brise 

roche hydraulique, pour disloquer le béton. Les matériaux seront évacués. Le volume de seuil à 
démolir est estimé à 200 m3.  

Il est à noter que des éléments métalliques, visibles sur la photo ci-dessus, sont présents dans le 

seuil. Ces éléments sont probablement les piliers d’une ancienne passerelle. 

Il est également à prendre en compte que d’après le témoignage d’un pêcheur habitué du site, la 

structure du seuil du Moulin Neuf est altérée, présentant un sous-cavage localement en rive gauche, 
au niveau de la fosse de dissipation. A l’étiage sévère, des jets d’eau sont également observables dans 

le 1er parement incliné, ce qui laisse penser que le seuil est poreux. Ces deux éléments pourront être 

vérifiés via des compléments géotechniques, avant la phase Projet. Néanmoins, ils ne semblent pas 
contre-indiquer l’arasement du seuil, l’état de la structure paraissait globalement bon. 

 

 

Figure 3 : Vue de la dalle béton supérieure du seuil qui devra être démolie partiellement 

 

Le mur de l’ancien vannage en rive gauche sera conservé. Il est supposé que le seuil et le vannage 

ont été réalisés en même temps (avec la création de la papèterie au début du XXème siècle), et que le 
mur du vannage est donc ancré aussi profondément que le seuil (4m à 4.5m). Cette hypothèse sera 

vérifiée lors des sondages géotechniques réalisés avant la phase PRO. Le mur en rive gauche sera 
consolidé en fonction des résultats des sondages, une enveloppe financière étant prévue à ce sujet. 
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Figure 4 : Vue du mur bétonné en rive gauche du seuil 

 

Il est à noter qu’un massif de Renouée du Japon se situe sur ce mur. 

Afin de rétablir la continuité piscicole de la chute résiduelle (3,2 m), une rivière de contournement 

sera mise en place en rive droite du seuil du Moulin Neuf. Le dénivelé significatif entre le terrain 
naturel et le fond projeté de la rivière de contournement implique un décaissement important du 

terrain naturel sur ce secteur. Cette rivière, d’une longueur de 95m, est décrite plus précisément dans 

le paragraphe suivant. 

De plus, une échancrure sera mise en place sur le seuil, à proximité de la rivière de contournement, 

avec un quadruple objectif : 

 Amener un débit d’attrait complémentaire au dispositif de franchissement et donc augmenter sa 

fonctionnalité ; 

 Permettre la dévalaison des différentes espèces grâce à un parement incliné, contrairement aux 
marches existantes qui peuvent provoquer une mortalité élevée ; 

 Faire transiter les sédiments pouvant s’accumuler en entrée de la rivière de contournement, 
l’échancrure sera en effet légèrement plus basse que l’entrée de la rivière ; 

 Servir de passe à canoës. 

 
Enfin, afin d’améliorer la dévalaison du seuil, les enrochements saillants présents sur le deuxième 

parement incliné (photo ci-dessous), pourront être retirés, dans la mesure du possible. Ces travaux 
pourront être couplés avec le renforcement de la structure du seuil, qui présente à priori un sous-

cavage au niveau de la fosse de dissipation pour rappel. Une mesure complémentaire d’amélioration 
de la dévalaison pourra être d’arrondir la forme du radier intermédiaire, grâce à une injection de 

béton entre le plan incliné et le radier inférieur, pour former un plan arrondi. 
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Figure 5 : Vue des enrochements saillants au niveau de la deuxième chute 

 

 

Figure 6 : Plan de principe pour l'adoucissement du parement incliné 

  

Plan incliné 
retravaillé

Enrochements 
saillants retirés
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1.2.1.2 Dimensionnement 

1.2.1.2.1 Arasement partiel du seuil, échancrure servant de passe à canoë 

La cote retenue d’abaissement de la crête du seuil du Moulin Neuf correspond à une optimisation 
entre le gain hydraulique en amont, la fonctionnalité du dispositif de fonctionnement et la maîtrise du 

risque d’érosion régressive. L’érosion régressive induite par l’arasement partiel du seuil pourrait en 

effet, si l’abaissement était trop important, déstabiliser les berges en amont, et plus particulièrement 
la digue du Suiffet et le Pont Jean Lioud situés sur le linéaire d’influence du seuil. 

Ainsi, la crête du seuil après arasement partiel est établie à 378.50 m NGF, soit un abaissement de 
1,70 m en moyenne par rapport à la crête de seuil existante. Suite à la démolition au BRH de la partie 

abaissée, une nouvelle tête de seuil en béton devra être réalisée, sur une épaisseur de 10 à 20cm.  

 

 

Figure 7 : Coupe longitudinale – profil en long -  de l'arasement du seuil 

 

Par ailleurs et en plus de l’abaissement de 1,70 m sur toute la largeur du seuil, une échancrure de 

0,30 m de profondeur sur 1,20 m de largeur sera également réalisée en rive droite, à proximité de 
l’entrée de la rivière de contournement (objectifs de cette échancrure exposés dans le paragraphe 

précédent). Cette échancrure aura donc la cote 378,20 m NGF.  

Cette échancrure servira également de passe à canoë en tant que mesure d’accompagnement, et sera 
donc prolongée de manière à permettre la dévalaison des canoës, dans le cadre de l’aménagement 

global des cours d’eau d’Isère et de Savoie pour cette activité. Suite à une concertation avec le Comité 
Départemental, l’emplacement et les caractéristiques suivantes sont retenues :  

 

 côte amont 378.20 mNGF,  

 longueur du parement incliné 15 m,  

 pente : 15%,  
 côte aval 375.95 mNGF,  

 largeur 1.2m,  
 fond demi-circulaire en sortie.  

 

Deux murs latéraux seront réalisés de part et d’autre de la passe pour servir de guide pour les canoës. 
La signalétique indiquant la position de la passe en rive droite devra être placée 50m avant l’obstacle. 
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Figure 8 : Coupe – Profil en travers - du seuil du Moulin Neuf arasé et de la passe à Canôë 

 

 

Figure 9 : Vue en plan de la passe à canoë et de sa position par rapport à la rivière de 
contournement 

 

Les débits transitant dans l’échancrure, la rivière de contournement et sur le seuil sont donnés au 
paragraphe suivant.  
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1.2.1.2.2 Rivière de contournement 

1.2.1.2.2.1 Espèces cibles et période de migration 

Les espèces cibles sont rappelées dans le tableau suivant, ainsi que les périodes de migration 
préférentielles. Ces données permettent de cibler une gamme de fonctionnement de débit et donc un 

débit maximal transitant dans le dispositif. 

 

Tableau 1 : Espèces cibles et gamme de fonctionnement 

Espèce Période de migration/déplacement 

Truite fario Migration de reproduction : d’Octobre Décembre 

Ombre commun 

et chabot 

Espèces sédentaires sans période de migration 

(excepté les déplacements quotidiens) 

 

Les espèces cibles identifiées par l’Agence Française de la Biodiversité sur le site de Entre-Deux-Guiers 

sont les suivantes : la truite fario, l'ombre commun et le chabot (petites espèces). 

Les capacités de nage de ces deux espèces sont détaillées dans le tableau ci-dessous. Les 

informations sont issues des principes généraux du protocole ICE développé par l’AFB. Le pré-
dimensionnement présenté dans les chapitres suivants sera adapté aux capacités du chabot, qui est 

l'espèce cible la plus exigeante. 

 

Tableau 2 : Capacité de nages des espèces cibles à Entre-Deux-Guiers (38) 

Espèce cible 
Tirant d’eau minimum 

hmin pour assurer le 

passage des individus 

Vitesse de sprint Umax Capacité de sauts 

Truite fario (individus 
entre 15 et 30 cm) 

5 cm  (hauteur retenue 

par sécurité : 20 cm) 

entre 2,5 et 3,5 m/s 
(moyenne de 3,0 m/s) 

de 0,3 à 0,8 m 
(moyenne : 0,5 m)  

Ombre commun 
entre 3,0 et 4,5 m/s 

(moyenne de 3,75 m/s) 

de 0,4 à 1,2 m 

(moyenne : 0,75 m)  

Chabot 
entre 1,5 et 3,0 m/s 

(moyenne de 2,25 m/s)  

Pas de véritable capacité 

de sauts  

 

La gamme de débit de fonctionnement couvrira au mieux les périodes de migration ou de 

déplacement des espèces cibles. Elle est précisée dans le paragraphe « fonctionnement ». 

 

1.2.1.2.2.2 Implantation 

Le seuil est situé environ 150m en aval d’un méandre important, sur une partie relativement 
rectiligne. Compte tenu de l’encombrement de la rive gauche (anciens ouvrages de la prise d’eau), de 

l’emprise nécessaire (topographie marquée en rive gauche) et d’un accès très délicat, il a été choisi de 
placer la rivière de contournement en rive droite.  

Il est fondamental que la position de l’entrée de la rivière soit le plus à l’amont possible, à proximité 

immédiate du pied de l’obstacle. L’entrée doit également ne pas être noyée (petit seuil), et le jet 
d’arrivée de la rivière de contournement ne doit pas être perpendiculaire au Guiers Mort. 
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Figure 10 : Vue en plan du nouveau seuil, de la passe à canoë et de la rivière de contournement 

 

1.2.1.2.2.3 Aménagement de la rivière de contournement 

Le dispositif de franchissement choisi est une rivière de contournement. Les caractéristiques 

suivantes ont été retenues : 

 Côte amont : 378.25 mNGF (soit 5 cm plus haut que l’échancrure, afin de limiter le transit de 

sédiments dans la rivière de contournement) ; 

 Côte aval : 375.50 mNGF ; 
 Pente : 3% ; 

 Longueur : 95m 
 Largeur en pied : 2m ; 

 Epis alternés et blocs isolés pour limiter les vitesses et présenter une alternance zone rapide – 

zone de repos ou macro rugosité homogène répartie régulièrement le long de l’ouvrage (type 
rampe de dévalaison/montaison) ; 

 Fond composé du matériau de la rivière à savoir de galets et de limons prélevés en amont du 
seuil ; 

 Enrochements en berges selon une pente 3H/2V. 

 

La hauteur d’enrochement sera limitée à la hauteur d’eau de plein bord correspondant à 

la hauteur d’eau simulée dans la rivière de contournement pour la crue d’occurrence 100 
ans. Les talus supérieurs seront végétalisés. Cette hauteur est évaluée à 1,85 mètres 

(Niveau amont 380.77). 
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Figure 11 : Coupe de la rivière de contournement au droit d'un épi 

 

Le terrain naturel est compris entre 381 mNGF et 382 mNGF sur l’emprise de la rivière de 
contournement. Le fond de la rivière de contournement étant compris entre 375.50 mNGF et 378.25 

mNGF, la hauteur maximale par rapport au terrain naturel ne doit pas excéder 2m. Un décaissement 
préalable du terrain naturel de 2 à 4m sera réalisé, avant terrassement de la rivière de 

contournement. Le volume total de déblais à évacuer est estimé à environ 7 000 m3. 

Compte tenu du dénivelé important restant à franchir, il a été choisi d’adopter une pente de 3% dans 
le bras de contournement, afin d’en limiter sa longueur. Cette pente est assez importante et induira 

des vitesses globalement élevées, mais qui seront compensées par les zones de repos induites par les 
épis et blocs isolés (voir figure ci-dessous) ou par la macro rugosité de fond.  

 

Le projet intègrera l’étude hydraulique par modélisation de deux configurations de dissipation 
d’énergie : 

 Une alternance de blocs isolés tantôt ancrés en berges, tantôt ancré en fond ; 

 Une macro rugosité de fond régulièrement répartie. 

On retiendra pour l’exécution des travaux la configuration qui offrira le plus de dissipation 
énergétique. Le modèle hydraulique précisera pour la gamme de débit de fonctionnement de la rivière 

(QMNA5 – 2xModule) la hauteur d’eau, les vitesses générées, la dissipation énergétique occasionnée. 
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Figure 12 : Vue en plan de la rivière de contournement et des épis 

 

Les caractéristiques des épis sont données ci-dessous : 

 Distance entre deux épis : 4m, de manière alternée à gauche puis à droite ; 
 Constitués de 2 blocs de gabarit 500kg (soit un bloc de diamètre 700mm) de manière à occuper 

2/3 de la largeur de la rivière de contournement 

 Blocs ancrés dans le fond de la rivière.  
 

Les photos ci-après, montrent des exemples de rivières de contournement similaires à celle qui sera 
réalisée sur le Moulin Neuf.  
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Figure 13 : Rivière de contournement de Chatillon sur Lison sur la Loue, source : ONEMA 

 

 

Figure 14 : Rivière de contournement de Kaysersberg sur la Weiss, source : Agence de l'eau Rhin 
Meuse 

 

1.2.1.2.2.4 Alimentation de la rivière de contournement 

Les rivières de contournement sont sensibles aux variations du niveau amont. Une régulation du débit 

est donc nécessaire. Elle sera assurée par une section de régulation type ouvrage se mettant en 

charge pour les débits de crue. 

Une alternative aurait été de mettre en place une passe à fentes verticales ou des blocs très hauts 

ayant un comportement similaire. Néanmoins, ce dispositif nécessiterait une largeur importante 
(nombreuses fentes) pour atteindre un débit suffisant dans la rivière de contournement dès les bas 

débits. Le risque d’engravement d’un tel ouvrage étant également élevé, cette solution a été écartée.  

L’ouvrage de régulation sera mis en place à l’amont de la rivière de contournement. Il sera 
transparent pour les débits usuels, et se mettra en charge pour les débits de crues (supérieur à 50 

m3/s soit pour la crue annuelle), qui pourraient potentiellement endommager la rivière de 
contournement si des débits trop importants venaient à y transiter. La section sera progressivement 

entonnée de manière à limiter les turbulences en son droit. 
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Figure 15 : Coupe de l'ouvrage de régulation 

 

 

Figure 16 : Profil en long de l'ouvrage de régulation  

 

L’ouvrage de régulation sera conçu de manière à assurer une continuité dans la nature du 

lit et assurer une rugosité de fond similaire à celle de l’ouvrage de montaison/dévalaison. 
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Pour des débits classiques du Guiers Mort, la répartition des débits entre le seuil (dont l’échancrure) et 
la rivière de contournement sont donnés ci-dessous : 

 

Tableau 3 : Débits dans les ouvrages et caractéristiques dans la rivière de contournement 

  

 
Répartition des débits Caractéristiques dans la rivière de 

contournement 

 

Débit du Guiers Mort 
(m3/s) 

Seuil  
Rivière de 

contournement 

Hauteur d'eau 
moyenne dans la 

rivière de 
contournement (m) 

Vitesse moyenne 
dans la rivière de 

contournement (m/s) 

 

Etiage 
sévère 

0.5 0.26 0.24 48.0% 0.142 0.77 

Plage de 
fonctionnement 

QMNA5 0.97 0.63 0.34 35.1% 0.173 0.87 

Module 6.4 5.64 0.79 12.3% 0.28 1.14 

2*Module 12.8 11.7 1.1 8.6% 0.343 1.28 

 

Pour la plage de fonctionnement retenue (QMNA5 à 2xmodule), la rivière de contournement admet 

entre 9 et 35% du débit du Guiers Mort, soit entre 340 L/s et 1,1 m3/s.  

Les vitesses et les hauteurs induites dans la rivière de contournement sont satisfaisantes pour le 
franchissement des espèces cibles. Ces résultats ont cependant été obtenus grâce à un modèle 1D, où 

les épis et blocs isolés ne sont pas pris en compte de manière adéquate. Ils doivent donc être pris 
avec précaution. Le Cabinet Merlin réalisera une modélisation 2D complète du système seuil du Moulin 

Neuf / rivière de contournement dans la phase PROJET, une fois le calage de la passe confirmée par 

les mesures de niveau d’eau (voir paragraphe ci-après). 

Le comportement en crue de l’ouvrage de régulation a été évalué sur la base de la crue décennale 

(158 m3/s). Le débit transitant dans la rivière de contournement est alors estimé à 5,8 m3/s, avec une 
vitesse moyenne de 2,1 m/s, ce qui reste acceptable en termes de risques de dégradation. 

 

1.2.1.2.2.5 Niveaux d’eau amont et aval 

Les niveaux amont et aval du dispositif sont déterminants dans le dimensionnement de la rivière de 

contournement, afin d’assurer son attractivité et son efficacité. 

Le niveau d’eau amont est estimé à l’état projeté pour les débits de fonctionnement grâce à une 

modélisation 1D. Le niveau d’eau aval ne devrait que très peu évoluer entre l’état projet et l’état 

actuel. 

Des mesures de niveau d’eau ont pu être réalisées lors des levés d’ouvrage :  

 Le 12 janvier 2017 par ISAGEO : niveau aval de 375.20 mNGF environ ; le débit à la station de 
Saint Laurent du Pont ce jour-là était de 430 L/s, une valeur nettement inférieure au débit 

d’étiage QMNA5 (700 L/s) ; 

 
 Le 26 juin 2012, SINTEGRA relevait un niveau d’eau de 375.52 mNGF en aval du seuil, dans des 

conditions hydrologiques où le débit à Saint Laurent du Pont était de 1.4 m3/s soit 2 fois le débit 
d’étiage.  

 

Ces deux mesures correspondant à des débits éloignés du QMNA5, la côte de référence du niveau 
d’eau aval retenue pour l’étiage peut difficilement être connue. 
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Des mesures de niveau d’eau complémentaires seront à réaliser avant la phase PROJET 
pour affiner le calage, pour des conditions hydrologiques en étiage, mais également jusqu’à un 

débit de l’ordre de 2x le module, débit maximal de fonctionnement de la rivière de contournement. Il 
est néanmoins à prévoir que ce calage interviendra également en phase chantier, étant donné 

la finesse de ce type d’aménagement pour garantir l’attractivité piscicole. Des blocs pourront être 

déplacés à la suite de la mise en eau. 
 

L’hypothèse prise ici est que la côte de fond en aval de la rivière de contournement sera 
calée à 375.50 mNGF, cote estimée 10 à 20 cm plus haut que le niveau d’eau aval pour le 

débit d’étiage QMNA5, servant de référence. Ainsi, la sortie de la rivière de contournement 
engendrera une petite chute d’une vingtaine de centimètres, permettant l’attrait de la rivière. Cette 

chute devra tout de même être franchissable pour le chabot. Un ajustement sera réalisé en phase 

PROJET suite aux mesures de niveau d’eau. 
 

 
1.2.1.2.2.6 Fonctionnement de la passe 

Pour rappel, les débits caractéristiques issus de l’étude hydrologique sont les suivants. 

 

Tableau 4 : Débits usuels et minimum sur le secteur du Moulin Neuf  

Zone d’étude 
QMNA5 

(m3/s) 
Module 

(m3/s) 
2*Module 

(m3/s) 
Q2 

(m3/s) 
Q5 (m3/s) Q10 (m3/s) Q50 (m3/s) Q100 (m3/s) 

Le Guiers Mort  

(Entre-Deux-
Guiers) 

0,97 6,4 12,8 84,5 110,9 158 229 262 

 

Le débit minimum de fonctionnement est fixé au QMNA5.  

Pour que la rivière de contournement soit fonctionnelle à l’étiage (débit suffisamment important), elle 

a été calée à la côte 378.25 mNGF, soit seulement 5cm au-dessus de l’échancrure dans le seuil. 

Cette prise d’eau peut difficilement être plus abaissée car la passe présenterait un risque de tirage des 
sédiments. 

La passe est donc considérée comme fonctionnelle pour la gamme de débit suivante : 

 

Gamme de fonctionnement: QMNA5 = 0,97 m3/s à 2*Module = 12,8 m3/s 
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Le fonctionnement de la passe est précisé ci-dessous, d’après les résultats des simulations menées sur 
le modèle hydraulique 1D :  

Tableau 5 : Débit de fonctionnement de la passe à canaoë 

 

Qmin,fonctionnement 

0,97 m3/s               

QMNA5 

Qmax,fonctionnement 

12,8 m3/s            

~ 2 x module 

Fréquence de non dépassement du 
débit 

Environ 7 % Environ 90 % 

Niveau d’eau amont 378.53 378.80 

Hauteur de chute estimée du 
dispositif 

3,18m 3,10m 

Débit absorbé par la rivière de 

contournement 

340 L/s           

(35% du débit total) 

1 100 L/s                 

(8,6 % du débit 
total) 

Vitesse moyenne dans la rivière de 
contournement 

0,8 m/s 1,3 m/s 

 

1.2.1.2.2.7 Protection de l’entrée de la rivière de contournement 

 

Afin de se prémunir d’une érosion au droit de l’amont immédiat de l’entrée de la rivière de 

contournement, il est prévu de stabiliser la berge par un parement enroché en 3H/2V sur une hauteur 
de 2m, dans le prolongement des enrochements de berge de la rivière de contournement. Cet 

aménagement sera réalisé sur 20m en amont de l’entrée de la rivière de contournement, comme 
décrit sur le plan ci-dessous. 

Ce dispositif sera complété par la mise en place d’un masque visant à dévier les flottants 
vers l’échancrure du seuil et à préserver l’entrée de la rivière de contournement. Ce 

masque pourra être composé d’un épi dans l’enrochement de berge implanté environ 10 

mètre en amont de l’ouvrage de régulation. 

 

Figure 17 : Protection de la berge en amont de la rivière de contournement  
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1.2.1.2.2.8 Stabilisation du radier à l’aval de la rivière de contournement et de la passe à canoë 

Un terrassement de la berge droite du Guiers Mort et de l’atterrissement existant sera nécessaire dans 

le cadre de l’aménagement de la rivière de contournement et de la passe à canoë. Une stabilisation du 
fond en enrochements pourra être réalisée pour pérenniser l’entrée de la rivière.  

 

 

Figure 18 : Vue de l'atterrissement en rive droite en aval du seuil 

 

 

 

Figure 19 : Stabilisation du fond au niveau de l'aval de la rivière de contournement et de la passe à 
canoë 
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1.2.1.2.2.9 Quantitatifs pour les travaux d’aménagement du seuil du Moulin Neuf (arasement, 
échancrure et passe à canoë, rivière de contournement) 

 

Les principaux quantitatifs pour les travaux décrits précédemment sont les suivants : 

 Surface à défricher et arbres à abattre : 1500 m² ; 

 Volume de béton à démanteler au brise roche hydraulique et à évacuer : 300 m3 ; 

 Abaissement du terrain naturel avant terrassement de la rivière de contournement, matériaux du 

sol à évacuer : 5000 m3 ; 

 Terrassement de la rivière de contournement, matériaux du sol à évacuer : 2000 m3 ; 

 Apport global d’enrochements de gabarit 500 kgs à 1000 kgs pour la protection de l’entrée de la 

rivière de contournement, les talus et épis de la rivière de contournement : 850 m3 ; 

 Déplacement du matériau de la rivière dans le fond de la rivière de contournement (épaisseur 

approximative 30cm) : 70 m3 ; 

 Volume de béton pour la dalle du seuil arasé, la passe à kayak, l’ouvrage de régulation et 
l’éventuel renfort du mur en rive gauche : 50 m3. 

 

1.2.1.2.2.10 Entretien du dispositif 

La rivière de contournement sera entretenue de façon régulière. Une simple visite mensuelle 

permettra de dégager les éventuels branchages qui pourraient les encombrer. 

L’entretien consiste également au retrait des embâcles et éventuellement au désengravement après 

chaque crue. 

 

1.2.1.2.2.11 Compléments à apporter au stade PRO 

Le calage du dispositif de franchissement sera à approfondir au stade projet avec des relevés 
topographiques plus précis des niveaux d’eau amont et surtout aval en bas débit (le plus proche 

possible du QMNA5). 

D’autre part, les résultats des sondages géotechniques apporteront les informations nécessaires à la 

validation des aménagements au stade PRO. 

 

1.2.1.2.2.12 Plans des travaux envisagés 

Les plans des travaux à réaliser sont présentés dans les pages suivantes. 
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Figure 20 : Vue en plan des aménagements au droit du Moulin Neuf, arasement du seuil, échancrure et passe à canoë, rivière de contournement  
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Figure 21 : Coupe – Profil en travers - du seuil du Moulin Neuf arasé et de la passe à Canôë 

 

 

Figure 22 : Coupe longitudinale – Profil en long - du seuil du Moulin Neuf arasé et de la passe à Canôë 
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1.2.2 RENFORCEMENT DE LA DIGUE DU SUIFFET 

1.2.2.1 Description des travaux 

Dans le cadre des travaux d’arasement partiel du seuil du Moulin Neuf, le profil en long du Guiers Mort 
s’abaissera jusqu’à atteindre son profil d’équilibre théorique, qui pourra s’ajuster jusqu’au Pont Jean 

Lioud. 

La digue du Suiffet est un ouvrage protégeant le hameau du Suiffet à Entre-Deux-Guiers. Elle 
présente les caractéristiques suivantes : 

 Hauteur de 5 à 6m par rapport au fond du Guiers Mort ; 

 Hauteur de 4m par rapport au terrain naturel derrière la digue (habitations) 

 Pente du talus côté cours d’eau : 1H/1V, assez irrégulière ; 

 Protection en gros enrochements (irréguliers) et végétation dense côté cours ; 

 Chaussée en crête de talus : chemin de la Broue ;  

 Ligne électrique aérienne en crête de talus. 

 

Quelques photos ci-dessous montrent la digue depuis la crête, et depuis le lit du Guiers Mort :  

 

 

Figure 23 : Vue depuis le chemin de la Broue en tête de digue 

 

Figure 24 : Vue depuis le cours d'eau 
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Compte tenu de l’état de la berge actuelle, assez dégradé par endroit, les enrochements existants ne 

peuvent être juste consolidés. Il est donc souhaité la reprise complète de la digue sur un linéaire de 
155m, sur une hauteur de 4.3m, pour permettre de protéger la digue jusqu’à un niveau centennal. Il 

est également à souligner que la digue est légèrement en extrados du Guiers Mort, et est donc assez 

sollicitée en crue (forces tractrices et vitesses accrues). 

Les figures ci-dessous, montrent des vues extraites des plans Mensura, une vue en plan, une vue 3D 

ainsi qu’une coupe de la rivière au droit du secteur enroché. 

 

 

Figure 25 : Linéaire d'aménagement de la digue du Suiffet 

 

 

Figure 26 : Vue 3D des aménagements prévus 
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Figure 27 : Coupe des protections de berges (extrait Mensura) 

 

Les travaux consisteront sur le linéaire de 155m : 

 La création d’une piste d’accès des engins au cours d’eau depuis le haut de digue ; 

 Le débroussaillage et le démantèlement des enrochements existants sur la berge ; 

 Le terrassement de la berge en pente 3H/2V jusque 1m sous le niveau d’équilibre projet pour 

mise en place des butées de pied ; 

 La mise en place d’un géotextile sur la berge retalutée ; 

 La mise en place de la butée de pied, constituées de deux gros blocs de gabarit 1,5 tonnes 

(DN1000). Les blocs devront être ancrés de manière à ce que leur côte supérieure soit égale à la 

côte définie par le profil d’équilibre théorique 

 La mise en place d’enrochements lourds, de gabarit 1 tonne (DN900) sur une hauteur de 4.3m sur 

l’ensemble du linéaire. Les enrochements existants dans la berge seront réutilisés au possible ; 

 La revégétalisation du haut de digue via un apport de terre végétale pour relier le haut des 

enrochements au haut de digue existant, la mise en place d’une végétation arbustive. 

 

1.2.2.2 Dimensionnement 

L’impact de l’abaissement est de l’ordre de 60 à 80 cm sur ce secteur, entre l’état actuel et le profil 

d’équilibre théorique.  
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Figure 28 : Profil en long théorique du Guiers Mort après arasement 

 

Les caractéristiques suivantes sont retenues : 

 Longueur de l’aménagement : 155m ; 

 Côte supérieure de la butée de pied (= profil d’équilibre théorique) à l’amont : 379.55 mNGF ; 

 Côte supérieure de la butée de pied (= profil d’équilibre théorique) à l’aval : 379.25 mNGF ; 

 Dimensions des blocs de butées de pied : 1,5 tonnes (DN1000) ; les butées de pied seront 

composées de deux blocs de ce gabarit dans le sens de la largeur de la rivière (deux blocs côte à 

côte). 

 Hauteur du mur enroché : 4.3 m ; ainsi la côte supérieure du talus enroché sera de 383.85 mNGF 

en amont et 383.55 mNGF en aval ; 

 Dimensions des blocs en berges : 1 tonne (DN900). Les enrochements devront avoir une forme 

parallélépipédique assurant un bon agencement pour interdire le développement de surfaces de 

rupture. 

 

Le dimensionnement des enrochements est donné grâce aux formules de Maynord et Pilarczyk, 

explicitées en annexe 1. 
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Les quantitatifs totaux pour les travaux de protections de la digue du Suiffet sont estimés à : 

 500 m² de débroussaillage et d’abattage d’arbres jeunes ; 

 400 m3 d’enrochements existants à démanteler (hypothèse hauteur actuelle d’enrochements de 

2m) ; 

 1000 m² de berge à terrasser avec une pente 3H/2V avant mise en place des enrochements ; 

 600 m3 de terrassement du fond de la rivière pour la mise en place de la butée de pied à la côte 

projet ; 

 950 m3 d’enrochements lourds (gabarit 1 à 1,5 tonnes), les plus lourds allant préférentiellement 

dans la butée de pied. Il est estimé que 200 m3 (sur les 400 estimés) des enrochements existants 

seront réemployés, soit un apport nécessaire de 750 m3 ; 

 1000 m² de géotextile sous les enrochements ; 

 150 m3 d’apport de terre végétale pour le haut de berge. 
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1.2.3 PROTECTIONS DE BERGES AU NIVEAU DU PONT JEAN LIOUD ; 

STABILISATION DU PROFIL EN LONG  

1.2.3.1 Description des travaux 

Dans le cadre des travaux d’arasement partiel du seuil du Moulin Neuf, le profil en long du Guiers Mort 
s’abaissera jusqu’à atteindre son profil d’équilibre théorique, qui est modifié suite à l’abaissement du 

seuil, jusqu’au Pont Jean Lioud. 

En aval du Pont Jean Lioud, l’impact de l’arasement est faible d’après le profil d’équilibre théorique. 

Avant d’atteindre ce profil d’équilibre théorique, l’abaissement du seuil peut néanmoins engendrer 
l’apparition d’une érosion régressive si des crues remarquables interviennent dans les mois suivants.  

Le SIAGA a donc émis la volonté de protéger les pieds de berges des parcelles et maisons donnant 

directement sur le cours d’eau. Il convient également de rappeler que ces parcelles sont en aval 
immédiat du Pont Jean Lioud, ouvrage en charge dès la crue décennale. Les vitesses en aval du Pont 

sont très importantes pour les crues d’ampleur (jusqu’à 4 m/s en crue centennale). 

De plus, l’aménagement d’un seuil de fond est prévu en aval du Pont Jean Lioud, afin de se prémunir 

d’un phénomène d’érosion régressive allant jusqu’à déstabiliser les berges des jardins et 

éventuellement les fondations du Pont Jean Lioud. Cet aménagement est souhaité par le Conseil 
Départemental de l’Isère puisque la route et le pont sont gérés par le département. 

La photo ci-dessous montre les deux jardins, en rive gauche, et en rive droite, qui seront enrochés, 
depuis la fond de la rivière, jusqu’en haut de berge.  

 

 

Figure 29 : Vue depuis le pont des jardins à protéger 

 

Les linéaires à consolider en enrochements sont respectivement de : 

 35 m en rive droite ; 

 20 m en rive gauche. 
 

Remarque : le chiffrage des aménagements de protection de berges, sur les deux berges, sont 
séparés en deux chapitres. Le poste principal consiste en la stabilisation des pieds de berges via la 
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mise en place d’une butée de pied et d’une première rangée d’enrochements lourds. Le second poste 

consiste en la mise en place de deux rangées supplémentaires d’enrochements, pour protéger les 

berges sur une hauteur de 2.50 m, jusqu’au terrain naturel. 

 

Les figures ci-dessous, montrent des vues extraites des plans Mensura, une vue en plan, une vue 3D 

ainsi qu’une coupe de la rivière au droit du secteur enroché. 

 

 

Figure 30 : Linéaire d'aménagement sur chaque berge, en aval du Pont Jean Lioud 

 

 

Figure 31 : Vue 3D des aménagements prévus (depuis l’amont) 
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Figure 32 : Coupe des protections de berges (extrait Mensura) 

 

Les travaux de protection de berges consisteront en : 

 La création d’une piste d’accès des engins au cours d’eau depuis l’amont du Pont Jean Lioud. Pour 

rappel les engins de travaux devront pouvoir passer sous le pont ; 

 Le débroussaillage et le démantèlement des éventuels enrochements existants sur les deux 

berges ; 

 Le terrassement des berges en pente 3H/2V jusque 1m sous le niveau du fond projet (proche du 

fond actuel du Guiers Mort) pour mise en place des butées de pied ; 

 La mise en place d’un géotextile sur la berge retalutée ; 

 La mise en place de la butée de pied, constituées d’un gros bloc de gabarit 1,5 tonnes (DN1000). 

Les blocs devront être ancrés de manière à ce que leur côte supérieure soit égale à la côte définie 

par le profil d’équilibre théorique 

 La mise en place d’enrochements lourds, de gabarit 1 tonne (DN900) sur une hauteur de 2.5 m 

sur l’ensemble du linéaire. Les enrochements existants dans la berge seront réutilisés au possible ; 

 La revégétalisation du haut de digue via un apport de terre végétale pour relier le haut des 

enrochements au haut de digue existant. 
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Aménagement du seuil de fond 
 
Cet aménagement consiste en la mise en place entre les 2 berges enrochées, d’un seuil de fond sur 

une longueur de 6m. Ce seuil aura sa côte de crête calée à 380.15 mNGF (approximativement le 

niveau de fond actuel). Il sera réalisé selon les règles de l’art, comme décrit sur les figures ci-après.  
 

 

Figure 33 : Schéma de principe d'un seuil de fond 
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1.2.3.2 Dimensionnement 

L’impact de l’abaissement est estimé faible sur ce secteur, entre l’état actuel et le profil d’équilibre 

théorique.  

 

 

Figure 34 : Profil en long théorique du Guiers Mort après arasement 

 

Les caractéristiques suivantes pour la consolidation en rive gauche ET en rive droite sont retenues : 

 Côte supérieure de la butée de pied (= profil d’équilibre théorique): 380.15 mNGF ; 

 Dimensions des blocs de butées de pied : 1,5 tonnes (DN1000) ; les butées de pied seront 

composées d’un seul bloc. 

 Hauteur du mur enroché : 2.5 m ; ainsi la côte supérieure du talus enroché sera de 382.65 mNGF 

; 

 Dimensions des blocs en berges : 1 tonne (DN900). Les enrochements devront avoir une forme 

parallélépipédique assurant un bon agencement pour interdire le développement de surfaces de 

rupture. 

 

Le dimensionnement des enrochements est donné grâce aux formules de Maynord et Pilarczyk, 

explicitées en annexe. 
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Les quantitatifs totaux pour les travaux de protections en aval du Pont Jean Lioud sont estimés à : 

 300 m² de débroussaillage et d’abattage d’arbres jeunes ; 

 200m² de berge à terrasser avec une pente 3H/2V avant mise en place des enrochements ; 

 60 m3 de terrassement du fond de la rivière pour la mise en place de la butée de pied à la côte 

projet ; 

 200 m3 d’enrochements lourds (gabarit 1 à 1,5 tonnes), les plus lourds allant préférentiellement 

dans la butée de pied. 

 200 m² de géotextile sous les enrochements ; 

 50 m3 d’apport de terre végétale pour le haut de berge. 

 

 

Aménagement du seuil de fond 
 
Concernant cet aménagement, il sera réalisé l’apport de 150 m3 d’enrochements lourds pour 

réalisation du seuil de fond. Le volume de déblais est estimé à  
Les enrochements seront de gabarit 1,5 tonne (DN1000). 
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1.2.4 RESTAURATION DE L’ESPACE ALLUVIAL DE BON 
FONCTIONNEMENT DU GUIERS MORT EN RIVE GAUCHE, EN 

FACE DE LA DIGUE DU SUIFFET 

1.2.4.1 Description des travaux  

Cet aménagement consiste à restituer au Guiers Mort un lit plus large, davantage 

conforme à sa bande active historique qui était beaucoup plus large.  

La topographie en rive gauche étant peu marqué (alors que la berge droite présente une hauteur très 

importante), en situation actuelle, le Guiers Mort déborde en rive gauche dès la crue biennale, voir 

avant sur certains point bas. L’arasement partiel du seuil engendrant un abaissement du profil en 
long, l’objectif est d’à minima restaurer le champ d’expansion des crues du Guiers Mort, et même 

d’améliorer le fonctionnement en restituant l’Espace Alluvial de Bon Fonctionnement du cours d’eau, 
via une inondation fréquente de l’intérieur du méandre. 

La figure ci-dessous montre clairement le point bas présent en rive gauche, grâce aux données LIDAR. 

 

 

Figure 35 : Vue du point bas en rive gauche 

 

La restauration de l’espace alluvial de bon fonctionnement (EABF) permet de respecter les espaces de 

liberté des cours d’eau, c’est-à-dire de rétablir les connexions physiques naturelles du cours d’eau 
avec son environnement. En retrouvant son bon fonctionnement, le cours d’eau renoue avec sa 

capacité naturelle d’autoépuration et d’échanges avec la nappe phréatique, et favorise une plus 

grande diversité biologique. 

La préservation ou restauration des espaces de bon fonctionnement apparait deux fois dans les 

orientations fondamentales du SDAGE :  

 OF 2 : Concrétiser la mise en œuvre du principe de non dégradation des milieux 

aquatiques ; 
 OF 6 : Préserver et re-développer les fonctionnalités naturelles des bassins et des milieux 

aquatiques (OF6A : Agir sur la morphologie et le décloisonnement pour préserver et 

restaurer les milieux aquatiques). 

Niveau 

R3
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La non dégradation de l’état des milieux aquatiques est également un objectif majeur de la Directive 

Cadre sur l’Eau. 

Suite à une réunion de concertation avec l’AFB, il a été jugé pertinent l’établissement d’un chenal 

secondaire inondable en crue, en rive gauche. Ce chenal secondaire permettrait une reconquête 

naturelle de l’EABF, via l’activation d’un phénomène d’érosion sur l’ilot central créé. 

La création d’une risberme inondable, comme proposé en étude de faisabilité, aurait engendré des 

déblais conséquents. Cette solution permet de diminuer les coûts, tout en optimisant la largeur de 
restauration de l’EABF à terme, et permet également de favoriser une intervention naturelle de la 

rivière dans un deuxième temps, le Guiers Mort devrait en effet peu à peu reconquérir l’espace défini 
par l’ilot. La surface déboisée sera également limitée. 

Les travaux vont ainsi consister en le terrassement de ce chenal secondaire, selon les dimensions 

données au paragraphe suivant. 

 

 

Figure 36 : Vue du chenal secondaire créé 

 

Il est à noter que la parcelle 30 a été volontairement évitée pour l’aménagement, la situation foncière 
étant incertaine. 

  



SSYYNNDDIICCAATT  IINNTTEERRDDEEPPAARRTTEEMMEENNTTAALL  DD’’AAMMEENNAAGGEEMMEENNTT  DDUU  GGUUIIEERRSS  EETT  DDEE  SSEESS  AAFFFFLLUUEENNTTSS  

AAMMEENNAAGGEEMMEENNTT  DDUU  SSEEUUIILL  DDUU  MMOOUULLIINN  NNEEUUFF  PPOOUURR  LLEE  RREETTAABBLLIISSSSEEMMEENNTT  DDEE  LLAA  CCOONNTTIINNUUIITTEE  

EECCOOLLOOGGIIQQUUEE    

  

 

DOSSIER D’AUTORISATION AU TITRE DU CODE DE L’ENVIRONNEMENT 
PIECE 3 – NATURE, CONSISTANCE, VOLUME ET OBJET DU PROJET RRUUBBRRIIQQUUEESS  DDEE  LLAA  NNOOMMEENNCCLLAATTUURREE  

CCOONNCCEERRNNEEEESS  PPAARR  LLEE  PPRROOJJEETT 
GROUPE MERLIN/Réf doc : 1437401 – 108  - AVP - ME - 1 –003  Ind.C Page 40/59 

1.2.4.2 Dimensionnement 

L’objectif est de recréer un chenal secondaire sur 240 mètres linéaires. Ce chenal secondaire sera 
inondable dès les crues fréquentes, l’objectif étant que les crues morphogènes puissent s’appuyer sur 

ce chenal pour éroder l’ilot central qui sera inondable dès la crue biennale, suite à l’arasement partiel 

du seuil.  

Ainsi les caractéristiques suivantes ont été retenues pour le bras secondaire : 

 Débit d’alimentation : 35 m3/s (débit atteint par le Guiers Mort 1% du temps, soit 3 à 4 jours en 
débit quotidien donc davantage pour les crues rapides du Guiers Mort) 

 Linéaire : 240m 
 Angles de diffluence et confluence proche de 30° (angle constaté pour les rivières au lit non 

rectifié) ; 

 Côte amont : 381.30 mNGF ; 
 Côte aval : 380.45 mNGF ; 

 Chenal de 2m de fond en pente très douce (3H/1V côté gauche, 5H/1V côté droit) ; 
 Ilot central non terrassé, il sera inondable à partir de la Q2. 

 

Aucune protection des talus n’est envisagée, l’objectif étant que le Guiers Mort sculpte le chenal 
secondaire et l’ilot central au gré des crues. 

 

 

Figure 37 : Profil en travers  du chenal secondaire extrait des plans 
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Figure 38 : Vue des aménagements depuis l'amont 

 

Il est également à noter que ces aménagements permettent une réduction des vitesses d’écoulements 
en crue dans le lit principal, et un abaissement de la ligne d’eau (assez faible néanmoins). L’impact 

pour les débits usuels est nul.  

Au niveau géomorphologique, une augmentation des processus de dépôts sédimentaires dans le lit du 
Guiers Mort devrait être observée, via le gain sur l’espace latéral du Guiers Mort qui se rapproche de 

sa bande active historique. 

 

Les quantitatifs totaux pour les travaux de restauration de l’EABF sont estimés à : 

 2000 m² de débroussaillage et d’abattage d’arbres jeunes ; la parcelle 31, principale parcelle 

impactée, est très fortement boisée, mais les arbres ne sont néanmoins pas d’un gabarit 

important. Des arbres de gabarit plus important se trouvent sur la berge parcelles 32-33, au 

niveau de l’amont du chenal secondaire.  

 2500 m3 de volume de matériaux à évacuer. 
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Figure 39 : Vues des boisements de la parcelle 31 depuis le champ parcelle 32 

 

 

Figure 40 : Vue depuis l'aval, des arbres à abattre pour l'amont du chenal secondaire (parcelles 32-
33) 

 

Il est à signaler qu’un massif de Renouée du Japon se situe en rive gauche, sur la parcelle 30-31, et 
sera potentiellement impactée par les travaux. Toutes les précautions devront être prises pour la non-

dissémination de l’espèce. 
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 INCIDENCES GLOBALES 1.3

Enjeux  Incidences 

Faune-Flore-Habitats 

Peuplement piscicole 

L’arasement partiel va permettre de retrouver une dynamique des écoulements 
plus intéressante sur le linéaire entre le Pont Jean Lioud et le seuil du Moulin 
Neuf. La reconquête de l’EABF permettra également une modification à long 
terme du lit du Guiers Mort, avec davantage de processus de dépôt et d’érosion 
qui favoriseront la diversification des faciès. 

Le rétablissement de la continuité piscicole permettra des possibilités accrues de 
migrations de certaines espèces vers l’amont. La rivière de contournement est 
multi-espèces et devrait permettre au chabot de transiter. La mortalité sera 
nettement améliorée à la dévalaison du seuil, par rapport à l’état actuel. 

 

Fonctionnement et évolution 
morpho-dynamique 

Globalement le fonctionnement morpho-dynamique du Guiers Mort sera 
nettement amélioré par l’abaissement partiel, qui permettra une mise en 
mouvement d’un volume de matériaux important vers l’aval et donc une 
recharge sédimentaire en aval, ainsi que la restitution d’une pente plus proche 
de la pente naturelle du Guiers Mort. 

Ce scénario permet également de se prémunir d’une érosion régressive trop 
importante en cas d’abaissement plus conséquent du seuil. 

L’aménagement de l’espace alluvial de bon fonctionnement permet 
également l’augmentation des processus de dépôts sédimentaires dans le lit du 
Guiers Mort et la diversification des écoulements avec un gain sur l’espace 
latéral du cours d’eau en se rapprochant de sa bande active historique. L’ilot 
sera à la suite de plusieurs crues morphogènes complètement remodelé. 

 

Continuité écologique Le rétablissement de la continuité piscicole sera assuré par la rivière de 
contournement, qui présente une longueur assez importante (95 m), mais qui 
est multi-espèces. 

L’abaissement partiel du seuil permettra également de rétablir partiellement le 
transit sédimentaire, même si un point dur subsiste, et que la pente projet est 
inférieure à la pente naturelle du Guiers Mort. 

 

Qualité des habitats 
aquatiques 

 

Améliorations notables grâce à la redynamisation des écoulements et la 
redynamisation de la connectivité latérale via les échanges sédimentaires 
latéraux. 
 

Qualité hydrobiologique Améliorations notables grâce à la redynamisation des écoulements, qui 
permettra de limiter le colmatage actuel des fonds du Guiers Mort en amont du 
seuil. Le colmatage devrait néanmoins partiellement subsister compte tenu de la 
conservation du point dur. 

Hydraulique Les résultats du modèle hydraulique font état d’un abaissement de la ligne d’eau 
de l’ordre de 40cm au niveau du Pont Jean Lioud et d’un abaissement de la 
ligne d’eau de l’ordre de 1.5m au droit du seuil du Moulin Neuf. L’impact au 
niveau du Pont Jean Lioud en particulier est intéressant du fait que sa mise en 
charge est plus tardive qu’à l’état actuel. 

Les gains sur l’enveloppe de crue en crue centennale sont limités (uniquement 
en rive droite, au niveau du seuil). 

La restauration de l’espace alluvial de bon fonctionnement devrait également 
permettre une réduction des vitesses d’écoulements en crue et un abaissement 
(assez faible) de la ligne d’eau, qui néanmoins devrait permettre d’abaisser les 
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sollicitations sur la digue du Suiffet, élément clé du secteur. 

 

Socio-économique, Valeur 
paysagère 

Conservation de la structure globale du seuil et conservation de la configuration 
globale des écoulements du Guiers Mort en amont du seuil.  

Mise en valeur du lit majeur par le décaissement en rive gauche et l’intégration 
paysagère. 

Rivière de contournement à l’aspect naturel pouvant apporter un réel support 
pédagogique, l’accès étant assez simple. 

Entretien Entretien après chaque crue des embâcles pouvant se bloquer au niveau de 
l’échancrure – passe à canoë, ainsi que dans la rivière de contournement.  

Aucun entretien à prévoir sur les autres aménagements, excepté une visite 

post-crue de vérification. 
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 ACCES 1.4

Les accès sur les différents secteurs de chantier sont prévus comme décrits ci-dessous. Globalement, 
ces accès sont une contrainte à prendre en compte, mais ne devrait pas poser de problèmes majeurs. 

Les accès sont prévus ainsi : 

 Travaux d’arasement du seuil et de la rivière de contournement : accès par la Rue de Verdun et le 
Chemin du Barrage. L’accès est aisé (chemin existant, pente très douce de la berge). Il est à noter 

la présence d’un poteau électrique au bord de ce chemin, qu’il faudra protéger lors du chantier. 
 

 

Figure 41 : Vues de l'accès Chemin du barrage 

 

 Aménagement des protections de berges et de l’EABF au niveau de la digue du Suiffet : accès 
depuis le Chemin de la Broue, une rampe est à créer. Cette rampe sera assez conséquente 

compte tenu de la hauteur de la digue (5 à 6m). Une ligne électrique aérienne est présente en 
haut de digue. 

 

 

Figure 42 : Vues depuis le haut et le bas de la digue du Suiffet  
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Un passage busé provisoire sera à créer pour l’accès en rive gauche (travaux de l’EABF). 

La figure ci-après récapitule les accès à créer pour les travaux. 

 

 

Figure 43 : Accès sur le secteur Moulin Neuf - Suiffet 

 

 Aménagement des protections de berges en aval du Pont Jean Lioud. L’accès se fera par la Route 
du Grenat (Pont Jean Lioud, puis depuis l’amont du pont). Une rampe sera créée en amont du 

pont, la berge est assez douce en cet endroit. Les engins devront pouvoir passer sous le 
pont (hauteur sous tablier d’environ 2.5m). 
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Figure 44 : Vue depuis l'amont du Pont Jean Lioud en rive gauche (emplacement de la rampe 
d'accès) 

 

 

Figure 45 : Accès sur le secteur Jean Lioud 

 

Route du Grenat
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Rampe 
à créer
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 VOLUMES ISSUS DES TRAVAUX 1.5

Les volumes à apporter ou à évacuer lors de stravaux sont détaillés dans le tableau suivant : 
 

Tableau 6 : Volumes à apporter ou à évacuer lors des travaux 

Aménagements Arasement du seuil Rivière de contournement 
Renforcement de la 

digue du Suiffet 

Protection des berges 
en aval de la digue du 

Suiffet 

Restauration de 
l’EABF 

Apport 

Béton (m³) 50     

Terre végétale (m3)   150 50  

Géotextile (m³)    1000 200  

Matériaux de la rivière à déplacer (m³)   70    

Apport en enrochements (m³)   850 750 200  

Evacuation 

Renouée du Japon Présente    Présente 

Surface à défricher  
Arbres à abattre (m2)  

1500 500 300 2000 

Déblais (m³) 
 

7000 600 60 2500 

Blocs à retirer (m³) 200   400   

 

Un volume total de 10 760 m³ devra être évacué et un volume total de 3 320 m³ devra être apporté pour les besoins du projet. La surface 

totale à défricher est de 4300 m². 
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 EQUIPEMENTS 1.6

Les équipements nécessaires à la réalisation du projet sont les suivants : 

 Grue mobile, 

 Pelle à chenilles ou pelle araignée, 

 Chargeur, 

 Compacteur, 

 Camion, 

 Système de pompage. 

 

 

 PHASAGE ET ORGANISATION DU CHANTIER 1.7

L’organisation de chaque chantier passe par les phases suivantes :  

 Phase 1 : Installation, 

 Phase 2 : Travail préalable, 

 Phase 3 : Réalisation d’aménagements, 

 Phase 4 : Finitions, 

 Phase 5 : Désinstallation. 

 

Les travaux se dérouleront dans une période comprise entre début Juillet et fin Octobre pour éviter les 

périodes de reproduction de la truite fario, du chabot et de l’ombre. 
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2 RUBRIQUES DE LA NOMENCLATURE CONCERNEES 
PAR LE PROJET 

Les obligations réglementaires préalables à l'exécution des travaux projetés résultent du Code de 

l’Environnement, art. L. 214-1 et suivants relatif à la composition et à la procédure de demande 
d'autorisation ou de déclaration au titre du Code de l’Environnement. 

La nomenclature des installations, ouvrages, travaux et activités soumis à autorisation ou à 
déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-6 figure au tableau annexé à l’article R. 214-1. 

Le projet est susceptible de concerner les rubriques suivantes de la nomenclature : 

 

Rubrique Intitulé 

TITRE III – IMPACTS SUR LE MILIEU AQUATIQUE OU SUR LA SÉCURITÉ PUBLIQUE 

3.1.1.0. 
Installations, ouvrages, remblais et épis, dans le lit mineur d'un cours d'eau, constituant : 

1º Un obstacle à l'écoulement des crues (A) ; 

2º Un obstacle à la continuité écologique : 

   a) Entraînant une différence de niveau supérieure ou égale à 50 cm, pour le débit 
moyen annuel de la ligne d'eau entre l'amont et l'aval de l'ouvrage ou de l'installation (A) ; 

   b) Entraînant une différence de niveau supérieure à 20 cm mais inférieure à 50 cm pour 
le débit moyen annuel de la ligne d'eau entre l'amont et l'aval de l'ouvrage ou de 

l'installation (D). 

Au sens de la présente rubrique, la continuité écologique des cours d'eau se définit par la 
libre circulation des espèces biologiques et par le bon déroulement du transport naturel 

des sédiments. 

3.1.2.0. 
Installations, ouvrages, travaux ou activités conduisant à modifier le profil en long ou le 

profil en travers du lit mineur d'un cours d'eau, à l'exclusion de ceux visés à la rubrique 
3.1.4.0, ou conduisant à la dérivation d'un cours d'eau : 

1º Sur une longueur de cours d'eau supérieure ou égale à 100 m (A) ; 

2º Sur une longueur de cours d'eau inférieure à 100 m (D). 

3.1.4.0. 
Consolidation ou protection des berges, à l'exclusion des canaux artificiels, par des 
techniques autres que végétales vivantes : 

1º Sur une longueur supérieure ou égale à 200 m (A) ; 

2º Sur une longueur supérieure ou égale à 20 m mais inférieure à 200 m (D). 

3.1.5.0. 
Installations, ouvrages, travaux ou activités, dans le lit mineur d'un cours d'eau, étant de 
nature à détruire les frayères, les zones de croissance ou les zones d'alimentation de la 

faune piscicole, des crustacés et des batraciens, ou dans le lit majeur d'un cours d'eau, 

étant de nature à détruire les frayères de brochet : 

1° Destruction de plus de 200 m² de frayères (A) ; 

2° Dans les autres cas (D). 
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3.2.1.0. 
Entretien de cours d'eau ou de canaux, […] le volume des sédiments extraits étant au 
cours d'une année : 

1º Supérieur à 2 000 m³ (A) ; 

2º Inférieur ou égal à 2 000 m³ dont la teneur des sédiments extraits est supérieure ou 
égale au niveau de référence S1 (A) ; 

3º Inférieur ou égal à 2 000 m³ dont la teneur des sédiments extraits est inférieure au 
niveau de référence S1 (D). 

3.3.1.0. 
Assèchement, mise en eau, imperméabilisation, remblais de zones humides ou de marais, 

la zone asséchée ou mise en eau étant  

1º Supérieure ou égale à 1 ha (A) ; 

2º Supérieure à 0,1 ha, mais inférieure à 1 ha (D). 

 

L’ensemble des aménagements n’est pas concerné par la rubrique 3.1.1.0. car les projets ne 

constitueront pas en tant que tels un obstacle à l’écoulement des crues ni à la continuité écologique. 

Au contraire, ils permettront de réduire l’impact des crues dans certaines zones et de restaurer 
la continuité écologique notamment concernant l’aménagement du seuil et de la rivière de 

contournement. 

L’ensemble des aménagements n’est pas concerné par la rubrique 3.2.1.0 car aucun volume de 

sédiment à extraire au cours d’une année n’est fixé. Une simple visite mensuelle permettra de 

dégager les éventuels branchage encombrants, notamment dans la rivière de contournement. 
L’entretien consiste également au retrait des embâcles et éventuellement au désengravement après 

chaque crue. L’ensemble des aménagements n’est également pas concerné par la rubrique 3.2.2.0 
puisque aucune surface ne sera remblayée. 

Les actions concernées par les rubriques 3.1.2.0, 3.1.4.0, 3.1.5.0 et 3.3.1.0 sont détaillées dans les 
tableaux ci-dessous. 

 

Tableau 7 : Tableau des rubriques de la nomenclature 

Rubrique Régime Commentaire 

3.1.2.0. Autorisation Profil en long modifié sur 155 ml pendant les travaux 

3.1.4.0. Autorisation 
Consolidation de la digue sur 155 ml et des berges sur 
35 ml en rive droite et 20 ml en rive gauche, 210 ml 

au total 

3.1.5.0. Autorisation 
Destruction des Frayères sur la surface aménagée, de 

l’ordre de 6 000 m² 

3.3.1.0 Déclaration Assèchement, mise en eau de ha 

 

Les opérations concernées par le présent dossier sont donc soumises à autorisation au 

titre du Code de l’Environnement. 
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3 CONTEXTE REGLEMENTAIRE 

 ETUDE D’IMPACT AU TITRE DU CODE DE 3.1
L’ENVIRONNEMENT 

Cette procédure a fait l’objet d’une récente modification portée par l’ordonnance n°2016-1058 du 
3 août 2016 et son décret d’application n°2016-1110 du 11 août 2016, tous deux relatifs à la 

modification des règles applicables à l'évaluation environnementale des projets, plans et programmes, 
et modifiant le Code de l’Environnement et notamment l’annexe à l’article R.122-2 définissant le 

champ d’application des études d’impact. 

Un plus grand nombre de projets est désormais soumis à un examen au cas par cas. La réforme 
touche également le contenu des études d’impact à produire, ainsi que la procédure d’évaluation et 

son articulation avec d’autres procédures, et introduit une approche par projet. 

Les projets du présent dossier sont soumis à examen au cas par cas ou évaluation environnementale 

suivant les seuils définis dans le tableau suivant, extrait du décret du 11/08/2016. 

CATEGORIES 
de projets 

PROJETS 
soumis à évaluation environnementale 

PROJETS 
soumis à examen au cas par cas 

Milieux aquatiques, littoraux et maritimes 

10. Canalisation 
et régularisation 
des cours d’eau 

 

Ouvrages de canalisation, de reprofilage et de 
régularisation des cours d'eau s'ils entraînent une 
artificialisation du milieu sous les conditions de respecter les 
critères et seuils suivants : 

-installations, ouvrages, travaux ou activités conduisant à 
modifier le profil en long ou le profil en travers du lit mineur d'un 
cours d'eau sur une longueur de cours d'eau supérieure ou égale 
à 100 m ; 

-consolidation ou protection des berges, par des techniques 
autres que végétales vivantes sur une longueur supérieure ou 
égale à 200 m ; 

-installations, ouvrages, travaux ou activités, dans le lit mineur 
d'un cours d'eau, étant de nature à détruire les frayères, les 
zones de croissance ou les zones d'alimentation de la faune 
piscicole, des crustacés et des batraciens, ou dans le lit majeur 
d'un cours d'eau, étant de nature à détruire les frayères de 
brochet pour la destruction de plus de 200 m² de frayères ; 

-installations, ouvrages, travaux ou activités conduisant à la 
dérivation d'un cours d'eau sur une longueur supérieure ou égale 
à 100 m. 

Travaux, ouvrages, aménagements ruraux et urbains 

47. Premiers 
boisements et 
déboisements en 
vue de la 
reconversion des 
sols 

a) Défrichements portant sur une 
superficie totale, même fragmentée, 
égale ou supérieure à 25 hectares. 

b) Pour La Réunion et Mayotte, 
dérogations à l'interdiction générale de 
défrichement, mentionnée aux articles 
L. 374-1 et L. 375-4 du code forestier, 
ayant pour objet des opérations 
d'urbanisation ou d'implantation 
industrielle ou d'exploitation de 
matériaux. 

a) Défrichements soumis à autorisation au titre de l' article L. 
341-3 du code forestier en vue de la reconversion des sols, 
portant sur une superficie totale, même fragmentée, de plus de 
0,5 hectare. 

b) Autres déboisements en vue de la reconversion des sols, 
portant sur une superficie totale, même fragmentée, de plus de 
0,5 hectare. 

c) Premiers boisements d'une superficie totale de plus de 
0,5 hectare. 
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Les travaux du présent dossier n’impliquent pas d’artificialisation du milieu. Ils entraînent cependant 

un défrichement d’une superficie totale de 0.43ha, répartie de la manière suivante : 

 Arasement du seuil et mise en place de la rivière de contournement : 0.15ha ; 

 Renforcement de la digue du Suiffet : 0.05ha ; 

 Protection des berges : 0.03ha ; 

 Restauration de l’EABF : 0.2ha. 

Le projet n’est donc pas soumis à examen concernant la rubrique 47. 

Le projet est donc soumis à examen au cas par cas. Un formulaire a été déposé dans ce 
cadre auprès de la DREAL. La décision de l’autorité environnementale n°2018-ARA-DP-

01072 émise le 09/04/2018 suite à l’examen du formulaire dispense le projet 
d’évaluation environnementale. 

 

 INSTALLATIONS CLASSEES POUR LA PROTECTION DE 3.2
L’ENVIRONNEMENT (ICPE) 

Les obligations réglementaires résultent du Code de l’Environnement, articles R.511-9 et suivants, 

définissant la nomenclature des Installations Classées pour la Protection de l'Environnement (ICPE) 
ainsi que la composition et la procédure de demande d'autorisation ou de déclaration au titre du 

livre V du Code de l’Environnement. 

Les opérations faisant l’objet du présent dossier ne sont pas concernées par les 

dispositions relatives aux ICPE. 

 

 CODE FORESTIER 3.3

L’article L 341-1 précise la définition d’un défrichement comme « toute opération volontaire ayant 
pour effet de détruire l'état boisé d'un terrain et de mettre fin à sa destination forestière […] ». 

L’article L214-13 précise que « Les collectivités et autres personnes morales mentionnées au 2° du I 
de l'article L.211-1 ne peuvent faire aucun défrichement dans leurs bois et forêts, qu'ils relèvent ou 
non du régime forestier, sans autorisation de l'autorité administrative compétente de l'Etat. » 

 

Les actions concernées le cas échéant par ces dispositions font l’objet d’un dossier 

d’autorisation de défrichement au titre du Code Forestier, déposé également dans le 
cadre du dossier global d’autorisation environnementale, conformément aux récentes 

évolutions réglementaires. 

Le dossier d’autorisation de défrichement comprend par ailleurs les éléments relatifs à la 
démarche de compensation des surfaces défrichées.  

 

En forêt privée, quelle que soit la superficie à défricher, toute opération sur une parcelle 

attenante à un massif forestier de taille supérieure à 0,5 hectares est soumise à 

autorisation. Pour les forêts des collectivités publiques, l’opération est soumise à 
autorisation quelle que soit la taille du massif impacté. 

En conséquence, le projet, attenant à un massif largement supérieure à 0,5 hectare, est 
donc soumis à autorisation en ce qui concerne le défrichement. 
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Il est envisagé de procéder au versement d’une indemnité au Fonds Stratégique de la 

Forêt et du Bois (FSFB). Cette indemnité est proportionnelle à la superficie défrichée et 
assortie du coefficient 2 pour les forêts alluviales, c’est-à-dire, sur la base de 4 580 €/ha, 

d’une somme de 0,47 (ha) x 2 (-) x 4580 (€/ha) = 3 9038.80 €, somme arrondie à 3 900 

€. 

 

 DECLARATION D’INTERET GENERAL 3.4

La Déclaration d’Intérêt Général (DIG) est une procédure instituée par la Loi sur l’Eau qui permet à un 

maître d’ouvrage public d’entreprendre l’étude, l’exécution et l’exploitation de tous travaux, actions, 

ouvrages ou installations présentant un caractère d’intérêt général ou d’urgence, visant notamment 
l’aménagement et la gestion de l’eau sur les cours d’eau non domaniaux, parfois en cas de carence 

des propriétaires. 

En cas d’opération nécessitant le recours à l’enquête publique au titre du caractère d’intérêt général 

ou d’urgence, de l’Autorisation au titre de la Loi sur l’eau, et s’il y a lieu, de la DUP, il est procédé à 
une seule enquête publique. 

Un dossier de déclaration d’intérêt général, comprenant les pièces précisées à l’article R.214-

99 du Code de l’Environnement, basé sur les études d’Avant-Projet et reprenant les éléments de 
justification de l’intérêt général du projet, a été intégré au dossier global d’autorisation 

environnementale, conformément aux récentes évolutions réglementaires. 

 

 AUTORISATION DE TRAVAUX EN SITE CLASSE 3.5

L’article L.341-10 du Code de l’Environnement stipule que « Les monuments naturels ou les sites 
classés ne peuvent ni être détruits ni être modifiés dans leur état ou leur aspect sauf autorisation 
spéciale. » 

Ainsi, dans un site classé, la conservation est la règle et la modification l’exception . seuls peuvent 

être autorisés les travaux compatibles avec le site (entretien, restauration, mise en valeur...). 

Tous les travaux susceptibles de modifier l’aspect ou l’état d’un site classé sont soumis à autorisation 
spéciale, à l’exception des travaux d’entretien normal des constructions et d’exploitation courante des 

fonds ruraux. 

Selon la nature et l’ampleur des travaux, l’autorisation spéciale est délivrée soit par : 

 Le Ministre chargé des sites ; 

 Le Préfet du département. 

Les opérations concernées par le présent dossier, situées à plus de 3,5 km du site classé 

des « Abords du Couvent de la Grande Chartreuse » (SC078), et séparées de ce dernier 
par les premiers reliefs du massif de la Chartreuse, ne sont pas susceptibles de modifier 

son aspect ou son état. Elles ne sont donc pas concernées par ces dispositions. 

 

 DEROGATION A L’INTERDICTION DE DESTRUCTION 3.6
D’ESPECES PROTEGEES 

L’article L.411-2 du Code de l’Environnement soumet notamment la délivrance de dérogations aux 

interdictions de destruction d’espèces protégées (art. L.411-1 du même code) à la « condition qu'il 
n'existe pas d'autre solution satisfaisante […] et que la dérogation ne nuise pas au maintien, dans un 
état de conservation favorable, des populations des espèces concernées dans leur aire de répartition 
naturelle ». 
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Au vu des conclusions des prospections réalisées dans le cadre de l’état initial des milieux 

(rapport complet et compléments associés disponibles en pièce 6), des caractéristiques 
du projet et du milieu naturel concerné, et des impacts attendus, détaillés en pièce 4, les 

opérations objets du présent dossier ne devraient pas entraîner de destruction d’espèces 

protégées et ne sont donc pas concernées par cette procédure. Il est rappelé que la 
pièce 6 comporte en particulier en annexe 13 un rapport complémentaire établi par CIAE 

en août 2017, visant à répondre aux interrogations de la DREAL sur cet aspect. 

 

 ZONE NATURA 2000 3.7

L’évaluation des incidences du projet sur la zone Natura 2000 concernée est réalisée en application du 
Décret n°2010-365 du 9 avril 2010 relatif à l’évaluation des incidences Natura 2000 et de la Circulaire 

du 15 avril 2010 relative à l’évaluation des incidences Natura 2000. La méthodologie appliquée pour 
l’évaluation des incidences du projet sur la zone Natura 2000 s’appuie sur le logigramme figurant en 

annexe VII de la Circulaire du 15 avril 2010. 
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Figure 46 : Logigramme de la méthodologie d'évaluation des incidences Natura 2000 

 

Une évaluation simplifiée des incidences Natura 2000 est disponible en pièce 4 du présent 

dossier. 
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 AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE 3.8

Dans le cadre de la modernisation du droit de l’environnement et des chantiers de simplification, cette 
réforme très récente, entrée en vigueur le 01/03/2017, généralise l’expérimentation menée 

jusqu’alors, depuis le 16 juin 2014 en région Rhône-Alpes, concernant le principe d’une autorisation 

environnementale unique pour les projets soumis à la Loi sur l’Eau. 

Un même projet pouvant en effet relever simultanément de plusieurs autorisations 

environnementales, il a été considéré que l’absence d’approche intégrée de ces différentes 
procédures, conduites en parallèle, ne favorise pas l’analyse globale des projets et induit des délais et 

une charge supplémentaire pour les porteurs de projet et les services instructeurs, sources 

d’incompréhensions et de contentieux. 

Cette évolution poursuit ainsi plusieurs objectifs : 

 une simplification des procédures sans diminuer le niveau de protection environnementale ;  

 une meilleure vision globale de tous les enjeux environnementaux pour un même projet ;  

 une anticipation, une lisibilité et une stabilité juridique accrues pour le porteur de projet. 

Pour les installations, ouvrages, travaux et activités (dits IOTA) soumis à autorisation au titre de la loi 

sur l’eau, une procédure unique intégrée est mise en œuvre, conduisant à une décision unique du 

préfet de département, et regroupant l’ensemble des décisions de l’État relevant : 

 du code de l’environnement : autorisation au titre de la loi sur l’eau, Installations Classées 

pour la Protection de l'Environnement (ICPE), au titre des législations des réserves naturelles 
nationales et des sites classés et dérogations à l’interdiction d’atteinte aux espèces et 

habitats protégés, … ; 

 du code forestier : autorisation de défrichement. 

Cette procédure unique est par ailleurs articulée dans le temps avec d’autres procédures connexes : la 

délivrance du titre domanial sur le domaine public fluvial et maritime, le permis de construire et 
l’autorisation d’utilisation de l’eau en vue de la consommation humaine. 
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 CODE DE L’ENVIRONNEMENT 3.9

 

L’article L214-17 du code de l’Environnement introduit un nouveau classement des cours d’eau basé 

sur deux listes distinctes arrêtées par le préfet coordinateur du bassin Rhône-Méditerranée en 2013.  

· La liste 1 est établie sur la base des réservoirs biologiques du SDAGE, des cours d’eau en très bon 
état écologique et des cours d’eau nécessitant une protection complète des poissons migrateurs 

amphihalins. Pour les cours d’eau inscrits sur cette liste, l’objectif est la non-dégradation de l’existant.  

· La liste 2 définit les cours d’eau ou tronçon de cours d’eau nécessitant des actions de restauration et 

notamment une restauration de la continuité écologique. Tout ouvrage faisant obstacle à l’écoulement 

doit être géré, s’il possède des organes mobiles, et mis en conformité afin d’assurer la continuité 
écologique, soit un transport suffisant des sédiments et une libre circulation piscicole. 

Le Guiers et inscrit en Liste 2. L’ouvrage ROE40101 se compose d’un seuil fixe de près de 5 m de 
hauteur. Les travaux proposés visent à araser partiellement l’ouvrage, sur une hauteur de 1,73 m et à 

aménager la chute résiduelle de 3,20 m en équipant le seuil d’un dispositif de franchissement 
piscicole. Le dispositif choisit est un bras de contournement installé en rive droite. L’arasement de 

l’ouvrage permet de rétablir partiellement le transport sédimentaire. Ces travaux s’inscrivent dans un 

objectif d’amélioration de la continuité écologique. 

Les obligations en matière de rétablissement de la continuité s'appliquent, à l'issue d'un délai de cinq 

ans après la publication des listes, aux ouvrages existants régulièrement installés. Lorsque les travaux 
permettant l'accomplissement des obligations résultant du 2° du I n'ont pu être réalisés dans ce délai, 

mais que le dossier relatif aux propositions d'aménagement ou de changement de modalités de 

gestion de l'ouvrage a été déposé auprès des services chargés de la police de l'eau, le propriétaire ou, 
à défaut, l'exploitant de l'ouvrage dispose d'un délai supplémentaire de cinq ans pour les réaliser. 

Le seuil du Moulin Neuf, ouvrage référencé ROE 40101, fait partie des ouvrages 
prioritaires. Sa mise en conformité a été inscrite au contrat de bassin dans le cadre de la 

régularisation de 33 ouvrages sur le bassin versant du Guiers. 

Le présent projet, qui a pour objet la régularisation de l’ouvrage, a été sélectionné après 

l’étude de deux autres solutions : arasement total et mise en place de passe à bassin. 

 

Conformément à l’article L.181-9 du code de l’Environnement, le projet est soumis à enquête 

publique.  L’enquête publique est réalisée selon les conditions précisées aux articles L123-2, R123-2 et 
R123-8 du code de l’environnement.  

Elle est ouverte à l’issue de la phase d’examen du dossier pour une durée minimum de 15 jours.  

Elle donne lieu à un rapport du commissaire enquêteur et impose au pétitionnaire de rédiger une note 
de réponse précisant les modalités d’intégration des demandes issues du rapport d’enquête publique. 

Au titre des articles L.121-8 et R.123-8-5° du code de l’environnement, il est prévu une réunion 
d’information du public.  
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1 ANALYSE DE L’ETAT INITIAL 

1.1 CONTEXTE GEOGRAPHIQUE 

Le Syndicat Interdépartemental d’Aménagement du Guiers et de ses Affluents souhaite faire des 

aménagements hydrauliques sur le cours d’eau du  Guiers Mort à Entre-Deux-Guiers. 

 

Cette commune se situe dans le département de l’Isère (38) entre Grenoble et le Nord-Ouest de 

Chambéry, près dans le parc naturel régional de Chartreuse. 

 

Les cartes ci-après permettent de localiser de manière générale le secteur d’étude. 

 

 

Figure 1 : Carte de localisation du secteur d’étude dans le département de l’Isère

Entre-Deux-Guiers 
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Figure 2 : Carte générale de localisation du secteur d’étude sur fond aérien 

Lac de Paladru 

Lac d’Aiguebelette 

Entre-Deux-Guiers 
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Figure 3 : Carte générale de localisation du secteur d’étude avec les cours d’eau (Source SIAGA) 
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1.2 RELIEF ET PAYSAGE 

1.2.1 CONTEXTE LOCAL 

La commune d’Entre-Deux-Guiers s’étend sur plus de 10 km², et se situe entre 373 et 1 420 mètres 

d’altitude. 

Le relief est déterminant pour comprendre le fonctionnement hydraulique, hydrologique et 
géomorphologique des cours d'eau du bassin versant. La commune d’Entre-Deux-Guiers est située au 

niveau du piémont de la Chartreuse, à la sortie d'une zone de gorges. La particularité topographique 
du bassin versant concerne la présence d'une zone de gorge dans la partie intermédiaire du bassin, 

les gorges de Chailles. 

Le Guiers Mort entre Saint-Laurent-du-Pont et Entre-Deux-Guiers est bordé par de nombreuses digues 
qui font l’objet d’aménagements. Les affluents du Guiers Mort, l’Herretang en rive gauche et l’Aigue 

Noire en rive droite, forment une zone de dépression au niveau de leur confluence en amont d’Entre-
Deux-Guiers. 

Les figures ci-après permettent d’obtenir un aperçu du relief à proximité de ces communes. 

 

 

Figure 4 : Relief dans la zone de Entre-Deux-Guiers  
 

 

Entre-deux-Guiers 



SSYYNNDDIICCAATT  IINNTTEERRDDEEPPAARRTTEEMMEENNTTAALL  DD’’AAMMEENNAAGGEEMMEENNTT  DDUU  GGUUIIEERRSS  EETT  DDEE  SSEESS  AAFFFFLLUUEENNTTSS  

AAMMEENNAAGGEEMMEENNTT  DDUU  SSEEUUIILL  DDUU  MMOOUULLIINN  NNEEUUFF  PPOOUURR  LLEE  RREETTAABBLLIISSSSEEMMEENNTT  DDEE  LLAA  CCOONNTTIINNUUIITTEE  

EECCOOLLOOGGIIQQUUEE  

 

 

DOSSIER D’AUTORISATION AU TITRE DU CODE DE L’ENVIRONNEMENT 
PIECE 4 – DOCUMENT D’INCIDENCE   
GGRROOUUPPEE  MMEERRLLIINN//RRééff  ddoocc  ::  1437401--  108 --  AVP --  ME --  1 --  000044  IInndd..CC  PPaaggee  1100//110000 

1.2.2 CONTEXTE CLIMATIQUE 

Source : Station Météo France de Chambéry, meteofrance.com et infoclimat.fr 

Le bassin versant du Guiers est soumis à un climat montagnard plus ou moins marqué suivant 
l’altitude, accompagné d’influences continentales. 

 

Il s'agit d'une des régions les plus pluvieuses de France avec des cumuls compris entre 1 100 mm 
sur la partie basse du bassin et plus de 2 000 mm enregistrés au poste météorologique de la 

Grande Chartreuse. Le bassin versant est donc fortement arrosé avec des cumuls de pluies 
exceptionnels centrés sur la partie haute du bassin. Ces précipitations sont abondantes tout au long 

de l’année avec des cumuls plus importants au printemps et en automne, ainsi que des maximums 

mensuels observés en septembre, se décalant sur octobre pour la partie basse du bassin versant.  
 

Les précipitations hivernales ont lieu pour partie sous forme de neige. La neige peut tomber de 
novembre à avril sur l’avant pays de Chartreuse, d’octobre à mai sur le massif de Chartreuse. 
 

 


